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La creation de l'Ecole d'horlogerie
de Saint-Imier (1865-1875)

Julie Matthey et Joane Tissot

En 1866 nait ä Saint-Imier la premiere ecole d'horlogerie du Canton
de Berne. La creation de ce nouvel etablissement de formation s'inscrit
dans un contexte de mutation des structures de la production horlogere
qui impose des changements dans la gestion des formes d'apprentissage.
Ce travail met done ä la fois en evidence les conditions economiques et
structurelles particulieres de l'horlogerie dans le Vallon de Saint-Imier
au milieu du XIXe siecle et les liens existant entre ces donnees histo-
riques generates et les modalites de creation, de gestion et de fonctionne-
ment de l'Ecole d'horlogerie de Saint-Imier.

L'Ecole d'horlogerie de Saint-Imier recoit ses premiers eleves le Ier mai
1866. Cette institution est la premiere du genre dans le Canton de Berne
et l'une des premieres de Suisse: seules les ecoles de Geneve (1824) et de
La Chaux-de-Fonds (1865) la precedent.

L'apparition de l'Ecole d'horlogerie s'inscrit dans une dynamique
particuliere de transformation de la fabrication horlogere. En effet, au
moment de sa creation, les structures de production horlogeres connaissent
des changements techniques et organisationnels importants qui engen-
drent de nouveaux besoins en termes de main-d'oeuvre. Ainsi, 1'implantation

d'une ecole d'horlogerie ä cette periode et ä Saint-Imier revele l'exis-
tence de conditions economiques qui imposent des modifications dans les

apprentissages. Des lors, il est interessant de cerner les besoins auxquels
repond la creation de l'Ecole d'horlogerie de Saint-Imier et de determiner
quels sont les interets en jeu dans 1'etablissement de cette institution.

Nous presenterons d' abord une vue synthetique des transformations du
secteur horloger et de la formation au XIXe siecle, puis nous etudierons
de maniere detaillee et sur la base des sources rassemblees dans le fonds
d'archives de l'Ecole depose ä Memoires d'ici (ä Saint-Imier) les modalites

de creation de l'Ecole d'horlogerie de Saint-Imier. Nous esperons ainsi
reussir ä montrer que la creation de cette ecole repond aux nouveaux
besoins du secteur horloger imerien en pleine expansion et mutation et

que, dans cette perspective, eile cristallise ä la fois des enjeux formatifs et
economiques importants.
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Par souci de coherence et de concision, notre travail porte sur les an-
nees 1865-1875; de la sorte, notre analyse englobe ä la fois les decisions
precedant l'ouverture de l'Ecole et les modifications operees durant les

premieres annees d'existence de la formation.

Transformations du secteur horloger
dans le Jura bernois et formations au XIXe siecle

Mutations des modes de production

Le secteur horloger vit entre le XVIIP et le XIXe siecle des mutations
dans 1'organisation de sa production. En effet, au cours de cette periode,
les modes de production evoluent1: l'horlogerie dite «primitive», Systeme
dans lequel la fabrication est assuree par un artisan horloger qui realise ä

domicile la montre dans son entier et ä la main, laisse place ä un nouveau
Systeme de production, l'etablissage2, qui se caracterise par la division du
travail et qui entraine la specialisation de 1'horloger dans la realisation
d'une partie de la montre. Au sein de ce Systeme, wie personne, l'etablis-
seur, s'occupe de distribuer le travail ä un certain nombre d'ouvriers ä

domicile, ä partir d'un comptoir, sorte de bureau d'achat et de vente. II
leur fournit les matieres premieres et assure 1'assemblage des parties
fabriquees separement \ Des 1830, des ateliers sont crees et l'organisation
de la fabrication se modifie encore; cependant, le regroupement syste-
matique des travailleurs ne debute que vers 1880 avec 1'emergence des
manufactures concentrant la production mecanisee et standardisee de la
montre.

La creation de l'Ecole d'horlogerie de Saint-Imier se situe done ä un
moment charniere de revolution de la production horlogere. L'emergence
du Systeme de l'etablissage joue en effet non seulement un role preponderant

dans la reussite horlogere du Jura, puisque sa generalisation
dans l'horlogerie jurassienne des la fin du XVIIP assure la creation
d'un tissu industriel connecte aux reseaux de commerce national et
international et contribue ainsi ä faire de l'horlogerie l'industrie dominante de
la region4, mais eile provoque egalement des changements importants
dans la fabrication.

L'horlogerie ä Saint-Imier et dans le Vallon

L'histoire du secteur horloger dans le Vallon de Saint-Imier est en effet
revelatrice de mutations fondamentales au cours du XIXe siecle.
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Des le debut du XIX" siecle, il est possible de parier, avec L. Marti,
d'une domination horlogere en Erguel. Effectivement, si le nombre
d'horlogers augmente dejä fortement au cours du XVIIIs siecle grace ä la
division du travail et aux petits ateliers qui font leur apparition tres tot
(1750-1770) et qui favorisent la diffusion de l'horlogerie dans les cam-
pagnes en permettant ä des travailleurs peu qualifies de s'y adonner, c'est
seulement apres la Revolution francaise que le secteur horloger connait un
veritable essor dans le Vallon. Des le debut du XIXs siecle, l'horlogerie
represente ä eile seule entre 50% et 60% des emplois5 car les possibilites
se multiplient dans le secteur horloger qui n'est que marginalement tauche

par la mecanisation, tandis que les autres activites industrielles
declinent avec 1'emergence de nouveaux modes de production.

Cet essor du secteur horloger est directement lie au developpement de

l'etablissage qui connait alors son apogee. En effet, le nombre des etablis-
seurs croit au XIXs siecle - de dix-neuf en 1851, il passe ä quatre-vingt-
huit en 18806 - demontrant la vigueur du Systeme. Cependant, les caracte-
ristiques de ce processus de fabrication limitent la capacite de production
et engendrent des complications qui poussent les fabricants ä realiser des

ajustements. D'abord, la division du travail est encore accentuee - en
1870 on compte 100 parties brisees1 - et les ouvriers sont done de plus
en plus specialises et de moins en moins qualifies. Le travail ä domicile
continue ä dominer mais, comme l'explique Linder8, les etablisseurs cher-
chent dejä ä reunir leurs nombreux sous-traitants pour en disposer plus
aisement au gre de la demande. Les ateliers se multiplient done au XIXs
siecle et amorcent la separation entre lieu de travail et lieu de domicile.

Le Systeme de l'etablissage tend done ä s'adapter aux besoins de la
croissance de la demande mais, malgre son dynamisme, il n 'est pas sans
desavantages [...]: absence de standardisation, irregularite dans la quali-
te, morcellement de la production, coüt et temps de deplacement
importants, concurrence interne, etc.9 Aussi, les fabricants tentent-ils non
seulement d'ameliorer les conditions de production au sein du Systeme,
mais aussi d'introduire de nouveaux modeles de production, notamment
celui de la manufacture. L'instauration de fabriques dans l'horlogerie
erguelienne ne se presente pourtant pas comme une rupture, mais comme
un processus: le Vallon compte des les annees 1830 quelques fabriques
d'ebauches, mais il faut attendre 1866 pour voir naitre une fabrique
«complete», les Longines, dirigee par E. Lrancillon. Le modele de la
manufacture s'impose progressivement et, ä la fin du XIXs siecle, la
composition du corps des fabricants est encore heterogene: les fabriques
cotoient les etablisseurs modestes encore majoritaires10. En ce sens,
Saint-Imier connait, comme le remarque Linder, une industrialisation
graduelle caracterisee par 1'apparition etalee des fabriques, mais surtout
par des adaptations organisationnelles et techniques au niveau individuel
qui s'amorcent en 1850 dejä.
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Or, 1'ensemble de ces reamenagements n'est pas sans consequences.
En effet, l'accroissement de la division du travail entraine une augmentation

de la specialisation des horlogers et la rarefaction des horlogers com-
plets, tandis que 1'apparition des ateliers et leur croissance impliquent une
nouvelle formalisation des rapports de travail et la necessaire maitrise de
nouvelles competences liees ä l'instauration des premieres machines. Ces
modifications couplees ä l'essor de l'horlogerie imerienne au XIX" siecle
contribuent notamment ä generer de nouveaux besoins formatifs.

Mutations des formes d'apprentissage dans le domaine
horloger entre le XVIII6 et le XIXe siecle

En effet, face aux modifications du Systeme de production, des change-
ments s'operent egalement dans les modes de transmission du savoir.

Comme le relevent E. Fallet et A. Cortat", au XVIII" siecle dejä,
l'horloger complet n'est plus la realite dominante dans l'industrie suisse.
De ce fait, l'apprenti horloger ne se forme generalement pas complete -

ment aupres d'une seule personne, mais acquiert successivement diverses
techniques chez plusieurs maitres.

Avec le developpement du Systeme de l'etablissage, «l'eclatement» de

l'apprentissage et la specialisation des apprentis s'accentue encore. A la
fin du XVIII" siecle, l'apprenti horloger est le plus souvent forme dans un
atelier oü la production en parties brisees predomine.

Cependant, c'est au debut du XIX" siecle, avec les premices de la
mecanisation, mais surtout avec la generalisation du Systeme de l'etablissage,

que des mutations fondamentales vont s'imposer dans les modes
de transmission du savoir horloger. Outre le fait que certains deplorent
la disparition des horlogers complets, on observe que 1'apparition des

premieres machines implique des connaissances theoriques plus precises.
D'autre part, la division toujours plus poussee du travail et la reunion
des etapes de production dans un meme atelier imposent la formation de
«cadres» capables de gerer la fabrication et le personnel. On conclut done
ä la necessite de reorganiser la formation professionnelle horlogere.

Generalement sous l'impulsion d'associations ou de prives, des ecoles
d'horlogerie sont alors creees. La premiere institution voit le jour ä

Geneve en 1824 et se trouve bientöt suivie de Celles de La Chaux-
de-Fonds (1865) et de Saint-Imier (1866). Par 1'intermediate d'un en-
seignement pratique et theorique, ces ecoles cherchent ä conserver un
savoir-faire, mais surtout, elles visent le developpement d'une horlogerie
de pointe capable de s'adapter aux changements intervenant dans la
production. II y a done une forte correlation entre les transformations
techniques et organisationnelles au coeur de la production et le renou-
vellement des modes d'apprentissage. La creation de l'Ecole d'horlogerie

176



de Saint-Imier entre tout ä fait dans cette logique puisque l'un des objec-
tifs principaux de l'etablissement consiste ä developper une methode
d'enseignement qui se rapproche plus que precedemment de ce qui a lieu
dans la pratique n.

La creation de l'Ecole d'horlogerie de Saint-Imier
(1865-1875)

L' etude des documents d'archives permet d'aborder quatre aspects
essentiels de la mise en place de l'Ecole d'horlogerie et de saisir les liens
existant entre l'etablissement de la formation proposee par l'Ecole, le
secteur horloger du Vallon de Saint-Imier et les instances politiques qui
mettent en evidence les interets servis et defendus par l'Ecole.

L'impulsion ä la creation et la genese de la formation
(1865-1866): un moment cle

La question de la genese de l'Ecole d'horlogerie de Saint-Imier est
la premiere qui se pose et, paradoxalement, ce n'est pas celle ä laquelle
il est le plus aise de repondre dans la mesure oü les premieres
decisions concernant l'Ecole ne figurent pas dans les documents d'archives.
Neanmoins, quelques elements de reponse se dessinent.

En effet, dans le preambule ä la souscription de 1865, on lit: Selon
decision de la Societe d'Emulation de Saint-Imier une ecole d'horlogerie
doit etre creee ä Saint-Imier a. L'initiative de la mise en place d'une
ecole d'horlogerie emane done de la section d'Erguel de la Societe juras-
sienne d'Emulation dont 1'implication dans la formation horlogere semble
pouvoir etre rattachee ä ses objectifs formatifs et au caractere prioritaire
que revet la question des apprentissages horlogers dans le contexte econo-
mique du Vallon de Saint-Imier.

Les archives revelent ainsi que l'Etat n'intervient pas directement dans
la creation de l'Ecole d'horlogerie de Saint-Imier; l'institutionnalisation
de formations horlogeres est pourtant ressentie comme un besoin par
les autorites. En effet, la Direction de 1'Interieur du Canton de Berne
declare en 1866 qu'elle est bien aussi d'avis que l'une des principales
conditions de la prosperite de l'industrie horlogere dans le Jura est

que les jeunes gens qui se vouent ä cette branche l'apprennent ä fond
et que le meilleur moyen d'atteindre ce but est d'avoir des ecoles d'horlogers

bien organisees et dirigees. Mais eile pense aussi que ce n'est
point ä l'Etat de creer ces ecoles et que tout ce que l'Etat peut faire est
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de soutenir les etablissements de ce genre qui viennent ä etre crees par
les communes ou par les societes d'utilite publique.14 La mise en place de
l'Ecole d'horlogerie repond done ä ce schema, mais il ne faut peut-etre
pas y voir une initiative purement associative. En effet, les plaquettes
commemoratives de l'Ecole signalent que c'est ä la demande du
D' Schwab15, depute au Grand Conseil entre 1866 et 1868, que la section
d'Erguel elabore un projet de formation. Cet element donne done ä penser
que la Societe jurassienne d'Emulation n'est pas uniquement poussee
par sa vocation philanthropique, mais que des pressions d'ordre
politique s'exercent pour qu'elle prenne en charge l'institutionnalisation de
la formation.

Quoi qu'il en soit, la Societe d'Emulation repond ä l'appel et nomme
en 1865 un Comite d'etude, compose exclusivement d'horlogers16 (J. Ja-

quet, E. Francillon, F. Guyot, H. Charpie, B. Jacob, B. Laval), ä l'excep-
tion du Dr Schwab17, charge d'emettre des propositions sur la forme que
devrait prendre la formation. Apres discussion, celui-ci soumet le projet
d'une classe-atelier unique de finissage ä la Societe d'Emulation qui
aeeepte cette orientation le 28 septembre 1865ls.

Apres avoir donne son accord, la Societe jurassienne d'Emulation
n'intervient plus dans le processus de mise en oeuvre. En effet, le Comite
d'etude se transforme en Comite de creation de l'Ecole puisqu'il reeoit les

pleins pouvoirs pour 1'organiser conformement au projet adopte19.
II se charge done de recolter des fonds en faveur de l'etablissement, puis
il prend en charge la mise en place de la formation et le reglement des
modalites de son organisation.

En consequence, il faut considerer que l'Ecole est creee, ä proprement
parier, par des horlogers. Les membres du Comite, en definitive, soumet-
tent uniquement le projet de creation ä l'assentiment de la Societe d'Emulation

et possedent ensuite la plus grande autonomic. Les fabricants ne se

trouvent done pas directement ä l'origine de la creation de l'Ecole, mais
entrent rapidement dans le processus de mise en oeuvre et en deviennent,
logiquement, les acteurs prineipaux puisqu'ils sont les premiers benefi-
ciaires de l'institutionnalisation d'une formation. De fait, le maintien
d'une production de qualite necessite l'emploi d'une main-d'oeuvre quali-
fiee, la creation d'une ecole sert en ce sens les interets des fabricants en
enrichissant le bassin de main-d'oeuvre d'ouvriers competents. Cependant
et de toute evidence, les horlogers ne souhaitent pas integrer au sein
de leurs ateliers une organisation de formation, et leur collaboration ä un
projet public de creation d'ecole peut etre interpretee comme une solution
intermediate qui leur permet de partieiper ä la definition de la formation
sans en subir l'entier des coüts.

La genese de l'Ecole ne se laisse done pas apprehender facilement;
en definitive, il est possible de distinguer deux temps dans la creation de
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l'Ecole. En premier lieu, on peut definir un temps «de l'impulsion» oü
interviennent le D' Schwab et la Societe d'Emulation - le politique et
l'associatif - et durant lequel la creation d'une formation horlogere est
apprehendee comme un bienfait public. En second lieu, il faut parier
d'une phase «d'institutionnalisation», geree par les acteurs economiques,
au coeur de laquelle la mise en place de l'Ecole se presente davantage
comme une realisation des fabricants profitant plus directement ä 1'Industrie

horlogere. Cette segmentation permet de mettre en evidence une
forme de passation de pouvoir entre la Societe d'Emulation - le domaine
public - et le Comite - le domaine prive - qui marque le debut du «regne
de la Commission» sur l'Ecole et qui laisse ainsi entrevoir les liens qui
unissent des 1865, et qui continueront d'unir, l'Ecole au secteur horloger.

Le financement: vers une forme d'investissement

Le financement prive
L'existence de l'Ecole d'horlogerie est assuree par deux ressources

financieres principales, outre les ecolages: les subsides etatiques et muni-
cipaux et les dons de prives. Ces derniers apparaissent des 1865 comme
une solution financiere viable puisque le Comite organise alors une
premiere souscription pour recolter des fonds qui doivent permettre
d'assurer l'existence20 de l'Ecole. En 1865, le Comite semble done
accorder une place importante au financement prive; en effet, il faut
attendre le 29 mai 1866 - apres l'ouverture de l'ecole - pour qu'apparais-
se dans un proces-verbal la mention d'une requete envoyee ä l'Etat dans
le but de recevoir son soutien. Ainsi, dans un premier temps, la Commission

de l'Ecole compte uniquement sur cette souscription, les ecolages et
sur un subside municipal de deux cents francs.

Le budget pour l'annee 1866-1867 demontre que la Commission a
finalement affecte differemment les fonds recoltes par la souscription
de 1865; ceux-ci ne figurent pas directement au budget, ils doivent servir
entierement ä former un fonds de reserve. Le financement prive n'est, des

lors, plus inscrit dans les recettes de l'Ecole; le produit des souscriptions
est, des 1867-1868, employe ä realiser l'equilibre des comptes de l'Ecole.
En effet, les budgets des annees 1867-1868, 1873-1874, 1874-1875 et
1875-1876, deficitaires, mentionnent tous un prelevement dans le fonds
de reserve qui vise ä combler le deficit.

Malgre la place secondaire tenue par les dons prives dans les budgets,
il ne faut pas negliger leur importance dans le financement de l'Ecole. En
effet, le principe de la souscription n'est pas abandonne apres 1865. Les
documents d'archives conserves revelent que deux nouvelles souscriptions

sont organisees, l'une en 1872-1873 par la Societe d'utilite publique
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de Saint-Imier, l'autre en 1873-1874 par la Commission. Ces dernieres
precedent de l'examen de la situation financiere de l'Ecole par la
Commission en 1872-187321. Le constat d'un deficit, en juin 1872, et la
prevision d'une perte pour l'exercice 1872-1873 engendrent d'abord
1'intervention de la Societe d'utilite publique ; ensuite, des pertes finan-
cieres supplementaires conduisent la Commission ä faire appel aux
fabricants pour qu'ils subventionnent l'Ecole par des souscriptions
amicales21. Ce recours au financement prive dans un moment critique
pour l'Ecole d'horlogerie demontre que les dons prives constituent un
soutien financier qui peut s'averer extremement utile pour maintenir
1'institution dansles chiffres noirs. La Commission refuse d'ailleurs, en 1875,
d'employer le fonds de reserve pour introduire des modifications dans le
Systeme d'apprentissage necessitant une somme considerable: Les verse-
ments des amis de l'ecole en 1873 et 1874 ont mis entre nos mains une
partie de ce capital, mais ces sommes sont destinees ä couvrir nos deficits
et elles diminuent chaque annee.23 Le röle regulateur des fonds prives
est done indeniable et non negligeable.

Or, il faut se demander par qui ce soutien ponctuel et strategique est
offert. Les appels aux dons de la Commission de l'Ecole s'adressent aux
habitants de Saint-Imier, mais surtout ä Messieurs les etablisseurs qui
sont tout particulierement interesses ä ce qu'il se forme une meilleure
generation d'horlogers24. De fait, les etablisseurs sont les acteurs suscep-
tibles de contribuer le plus largement au financement prive puisqu'ils
trouvent un interet direct dans le developpement de la formation horlo-
gere. En ce sens, la Commission de l'Ecole presente les souscriptions
comme un investissement plus que comme un don et les listes des

souscripteurs de 1865, 1866-1868, 1873, 1874, et 1872-1873 tendent ä

montrer la justesse de l'adresse emise par la Commission.

En effet, le depouillement des souscriptions nous a permis de dresser
un tableau des contributions de chacun et, en regard du travail de recen-
sement des fabricants horlogers realises par P. Linder25, il est interessant
d'en tirer plusieurs constats concernant l'origine majoritaire des
soutiens prives. En effet, sur les cent quatre-vingt-deux souscripteurs
identifies, septante-trois exercent assurement26 le metier d'horloger. II
s'agit d'un nombre minimum: les abreviations de certains prenoms et
certaines orthographes changeantes nous ont conduites ä eliminer les

noms pretant ä confusion et il parait probable que plusieurs souscripteurs
qui ne figurent pas dans l'inventaire de Linder pratiquent tout de meme
l'horlogerie car la dynamique complexe de l'horlogerie regionale et
les sources conservees compromettent 1'etablissement d'un catalogue
exhaustif des fabricants de garde-temps ayant travaille dans le district
de Courtelary11. Des lors, le nombre des horlogers participant au
financement de l'Ecole peut etre estime ä une centaine, representant plus
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de la moitie des souscripteurs. Les dons prives rassemblent done majo-
ritairement des personnes directement interessees au sort de l'Ecole.

En effet, le soutien offert par le secteur horloger ä l'Ecole est considerable

puisque sur les cinquante-cinq fabricants recenses par Linder ä

Saint-Imier en 1870, trente-neuf font au moins un don ä l'Ecole, c'est-ä-
dire le 70,9% des horlogers de Saint-Imier connus ä cette date. La grande
majorite des fabricants contribue au financement de l'institution, que ce
soit ä hauteur de cinq francs ou de cinq cents francs; 1'effort financier
varie en fonction des ressources et de la position de chacun: les onze
donateurs les plus genereux sont essentiellement des fabricants
importants28 ou des personnes impliquees dans le fonctionnement de
l'Ecole29. Les dons les plus consequents emanent logiquement des

structures horlogeres les plus prosperes ou les plus proches de l'Ecole
d'horlogerie, cependant, la multiplication de souscriptions plus modestes

permet egalement d'accumuler un capital. En ce sens, le financement prive
ne doit pas etre per£u comme l'oeuvre de quelques-uns, mais comme un
effort collectif du secteur horloger et de certains habitants.

L' etude des modalites que revet le financement prive revele done
1'existence d'une forte connexion entre l'Ecole et le secteur horloger.
L'appui franc offert par les fabricants ä l'Ecole qui apparait ä l'analyse
des souscriptions tend, en effet, ä montrer que 1'ensemble du tissu
horloger approuve la formation proposee par l'Ecole et se trouve pret ä lui
accorder son soutien. Les horlogers investissent par le biais de leurs
dons dans une structure en laquelle ils croient et qui, vraisemblablement,
satisfait leurs exigences de formation. Ainsi, la participation financiere
des fabricants lie l'Ecole au secteur horloger dans la mesure oü, bien
que volontaire, l'aide Offerte n'est pas denuee d'interet et l'Ecole, pour
pouvoir continuer ä y pretendre, doit obtenir des resultats.

L'Ecole d'horlogerie tire la majeure partie de ses ressources des
subsides municipaux et cantonaux. En effet, les subsides constituent la
part la plus importante des recettes, les ecolages assurent 1'autre ressource
financiere majeure, tandis que les dons prives representent un soutien
moindre. Le graphique ci-apres illustre la repartition du financement pour
l'annee 1873-1874 et met en evidence le poids des subsides dans le budget

et la part reduite de la contribution privee pourtant exceptionnellement
elevee cette annee-la.

En effet, le total des dons prives sur dix ans s'eleve ä 5558 francs,
c'est-ä-dire ä un peu plus d'un an de subside etatique; aussi, la Commission

ne puise-t-elle que rarement aussi allegrement qu'en 1873-1874 dans
le fonds de reserve - les dons prives representent en moyenne le 6,6% du
financement tandis que les subsides equivalent au 56,5%. En definitive,
cet exemple de repartition confirme 1'aspect strategique du financement
prive et la place centrale du financement public. II est done interessant de
montrer revolution des subsides publics tout en s'interessant aux motifs
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Le financement public

I Ecolages : 18 eleves ä 250 fr., 4 ä 125 fr.

I Subsides de l'Etat et de la municipalite

I Preleves dans le fonds de reserve
53%

38%

Repartition du financement en 1873-1874

qui expliquent d'eventuelles augmentations ou diminutions de facon ä

cerner les besoins et les interets en jeu dans la creation de l'Ecole.
Le canton n'intervient pas dans la mise en place de l'Ecole, mais lui

accorde son soutien et la Municipalite adopte le meme comportement.
En effet, le tableau etabli met en evidence la participation du canton et de
la Municipalite au financement de la formation horlogere proposee ä

Saint-Imier.

Subside municipal (francs) Subside de l'Etat (francs)

1866-1867 200 1000*

1867-1868 200 1800

1868-1869 500 2250

1869-1870 2000

1870-1871 3000

1871-1872 7 3000

1872-1873 1200 3000

1873-1874 2000 5000

1874-1875 2000 5000

1875-1876 2000 5500

^Subside alloue en commun avec l'Ecole de dessin (800 francs pour l'Ecole d'horlogene)
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Le montant des subsides municipaux et cantonaux croit tres nettement
au cours des dix premieres annees d'existence de l'Ecole. Cette augmentation

s'explique notamment par le succes de l'Ecole - le nombre d'eleves
passe de trois en 1866 ä trente-deux en 187530 - et les ambitions nouvelles
qui en decoulent et qui generent un coüt. Les besoins financiers augmen-
tent rapidement et la Commission adresse, au fil des ans et au gre des

necessites, des requetes ä la fois au Conseil municipal et ä la Direction de
l'Interieur du Canton de Berne pour obtenir un soutien plus important.
L'argumentation proposee pour justifier ces demandes est toujours centree
autour du meme theme: l'Ecole d'horlogerie permet ä l'industrie horlogere

de fructifier et contribue ainsi ä assurer la prosperity du Canton.
Dans les rapports de la Commission ä la Direction de l'Interieur, on lit:
Le sacrifice que nous demandons ä l'Etat est en quelque sorte le seul
qu'il soit appele ä faire en faveur de l'industrie horlogere et les secours
accordes par le canton pour 1' etablissement fonde ä Saint-Imier porteront
leurs fruits et contribueront ä 1'amelioration de l'horlogerie bernoise.
[...] Aujourd'hui la concurrence est enorme et l'horloger qui ignore le

progres accompli ailleurs ne peut lutter avec succes. L'ecole d'horlogerie
de Saint-Imier est devenue une necessite: eile doit etre et eile sera
veritablement la sentinelle de l'horloger bernois." La Commission pense
done que l'Ecole joue un role majeur dans le relevement economique du
Canton et etablit volontairement un lien entre 1'institution et l'industrie
horlogere.

Or, le Canton et la Municipality temoignent, par leur engagement
financier toujours plus important, d'un souci grandissant pour l'Ecole,
nourri par l'idee que la bonne marche du secteur horloger repose en partie
sur l'existence d'une structure de formation adaptee. En effet, la Direction
de l'Interieur met en evidence les motifs qui la poussent ä accorder son
aide ä l'Ecole, insistant sur la relation entre formation et prosperite
economique. En 1866, le directeur stipule par exemple que le subside de
mille francs alloue a ete preleve sur le credit affecte au developpement
de l'industrie dans le budget de l'Etat [et qu'il] ne contribuera pas peu ä
la conservation et surtout au relevement ainsi qu'au developpement
de plus en plus croissant de l'industrie horlogere dans les montagnes du
Jura bernois.32 Cet extrait demontre que l'Ecole est impliquee dans des

enjeux economiques et reliee ä la problematique du developpement
industriel du Jura bernois; le deplacement d'enveloppe budgetaire en est
revelateur. Le Canton accorde done, au meme titre que la Commission,
une fonction economique ä l'Ecole qui justifie son soutien.

L'Ecole d'horlogerie se trouve ainsi investie par l'Etat et la
Municipality de Saint-Imier d'une mission formative et economique determi-
nante; non seulement elle doit permettre la formation d'horlogers
competents capables d'assurer une production de qualite, mais elle doit
egalement, au travers de l'enseignement propose, contribuer au progres
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technique et ainsi participer ä rendre l'industrie horlogere du Jura bernois
plus concurrentielle. Le developpement du secteur horloger jurassien
dans la premiere moitie du XIXe siecle a fait de l'industrie horlogere la
premiere ressource de la region; des lors, les autorites politiques cher-
chent ä assurer la prosperite de ce domaine d'activites. L'augmentation du
financement public entre 1865 et 1875 s'inscrit dans cette perspective.
L'Ecole d'horlogerie repond aux besoins du secteur horloger en formant
un nouveau type d'horlogers et sert, de ce fait, les interets economiques
municipaux et cantonaux. En definitive, le soutien offert par les instances
politiques ä l'Ecole s'apparente, lui aussi, ä un investissement. L'impli-
cation financiere croissante de la Municipality et du Canton dans l'Ecole
temoigne du role economique grandissant confere ä un etablissement
qui semble, au vu des mutations en cours dans l'horlogerie, de plus en
plus indispensable pour assurer l'avenir de l'industrie dans le Vallon
de Saint-Imier^.

Le fonctionnement de l'Ecole: revelateur du «regne»
de la Commission

Le role de la Commission de l'Ecole d'horlogerie
L'Ecole d'horlogerie est mise sur pied par une Commission composee

en 1865 de sept membres, avant de passer ä dix puis finalement ä douze
en 1871. A la lumiere de 1'etude des proces-verbaux des seances de
la Commission, il est possible d'affirmer que cette derniere constitue le
veritable organe de gestion de l'Ecole dans la mesure oü eile prend toutes
les decisions, d'ordre administratif et pratique, relatives ä la formation des
eleves ainsi qu'ä 1'engagement des enseignants. Ainsi, bien que l'Ecole
dispose d'un directeur depuis 1869, les täches de direction sont toutes
attributes ä la Commission. En effet, jusqu'ä 1'adoption du terme «directeur»

dans le reglement de 1875, ce dernier porte le titre de «premier
maitre»34 et ne fait que dresser les bulletins et tenir un registre des eleves
dont il communique ensuite le contenu ä la Commission.

Le recensement des membres de cette Commission permet done de
saisir qui dirige l'Ecole. Le reglement organique de 1870 stipule que la
Commission doit etre composee d'un tiers d'horlogers. Depuis sa constitution

dejä, la Commission est formee majoritairement de fabricants. Ainsi,

au travers de 1'etude des proces-verbaux et grace au recensement de
Linder35, nous avons pu determiner que, sur les vingt-cinq hommes
membres de la Commission entre 1866 et 1875, dix-sept sont des horlo-
gers de la region de Saint-Imier dont le nom se retrouve egalement dans
l'une des souscriptions en faveur de l'Ecole. Trois d'entre eux exercent
une autre profession, mais sont cependant souscripteurs et cinq autres
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membres restent non identifies car, si leur nom est connu, aucun lien for-
mel ne peut etre etabli avec le recensement de Linder ou les souscriptions.

I Membres de la commission reconnus
comme horlogers et souscripteurs

I Membres de la commission non
horlogers mais figurant sur la

souscription

I Membres non identifies

Composition de la Commission: 1865-1875.

Depuis sa premiere reunion, oü eile ne comptait que des horlogers ä

l'exception du Docteur Schwab, la Commission de l'Ecole d'horlogerie
de Saint-Imier reste done composee en majorite de fabricants du Vallon
ou de Saint-Imier meme. La presidence de la Commission est par ailleurs
toujours assuree par un horloger de Saint-Imier. Notons que la fabrique
des Longines - la structure horlogere la plus importante de la region - est
representee sans discontinuity dans la Commission; Ernest Francillon,
en effet, fait partie de la Commission jusqu'en 1869, puis Jacques David,
ingenieur au sein de la fabrique des Longines des 1867, lui succede de
1869 ä 1875. L'implication des Longines n'etonne guere puisqu'il s'agit
du comptoir le plus ä 1'avant-garde et qui, de ce fait, a le plus besoin
d'ouvriers qualifies.

Les liens entre l'Ecole et le secteur horloger de la region sont done
confirmes. Non seulement les fabricants semblent approuver la formation
dispensee par l'Ecole, mais ce sont eux egalement qui la mettent en place
et l'adaptent. Notre analyse soutient done la these d'une ecole servant
les besoins de l'industrie horlogere locale et atteste du role preponderant
qu'y jouent, et que souhaitent y jouer, les horlogers.

Le role de la Municipality et du Canton
Bien que la Commission - e'est-a-dire les fabricants - semble gerer

ä eile seule l'Ecole, il est necessaire de mentionner la participation des
acteurs politiques dans 1'administration de l'etablissement.

L'influence, au depart minime, de la Municipality de Saint-Imier ainsi

que du Canton de Berne dans la gestion de l'Ecole prend de l'importance

185



ä mesure que cette derniere se developpe. Tout d'abord, certains membres
de la Commission de l'Ecole siegent egalement au Conseil general ou au
Conseil communal de Saint-Imier, ou encore au Grand Conseil bernois.
D'autre part, la Municipalite ainsi que le Canton exercent un certain
contröle sur l'Ecole par le biais de rapports annuels que la Commission
leur transmet. En 1869, l'Ecole d'horlogerie devient finalement un
etablissement municipal, ce qui implique que toutes les decisions de
la Commission doivent etre avalisees par la Municipalite. Le Canton
de Berne s'occupe quant ä lui, des 1875, de nommer trois membres de
la Commission ainsi que d'envoyer des experts qui assistent aux seances
de la Commission ainsi qu'aux examens, comme l'autorise 1'article 6
de 1'Ordonnance cantonale sur les ecoles d'horlogerie, de sculpture et de
dessin: la Direction de 1'Interieur a le droit de prendre connaissance elle-
meme, ou par I'intermediaire d'experts, de la marche et de la situation de

ces ecoles [d'horlogerie, de sculpture et de dessin]
La Municipalite et le Canton ne restent neanmoins que des organes de

contröle, la gestion de l'Ecole etant veritablement assuree par la Commission.

L'interet grandissant de ces deux entites pour la formation se justifie
par le dynamisme que cette derniere est susceptible d'apporter ä 1'Industrie

regionale.

La mise en place de la formation initiale:
un travail d'adaptation

Developpement d'une formation en trois ans
et adaptations de la formation

Ne comprenant d'abord qu'une classe d'ebauche et de finissage,
l'Ecole d'horlogerie developpe son offre de formation en creant, des l'an-
nee scolaire 1867-1868, une nouvelle classe consacree aux echappements.
Finalement, la formation prend la forme d'un programme en trois ans
lorsqu'une classe de repassage et de remontage est ouverte en 1868. Ces

enseignements sont completes par trois niveaux de cours theoriques qui se

rapportent aux trois etapes de la pratique.
Des 1869, les eleves suivent done une formation en trois ans, corres-

pondant ä trois etapes successives de la fabrication de la montre, du
travail grassier d'un mouvement incomplet ä 1'assemblage et ä la verification

de toutes les pieces. Les eleves sont censes acquerir au cours de

ces trois annees un savoir-faire leur permettant de devenir [...] de bons
horlogers37.
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Une fois les trois classes etablies, la formation de l'Ecole d'horlogerie
ne connaitra plus de modifications structurelles majeures jusqu'en 1875.

Cependant, 1'etude des programmes et des rapports rediges par la
Commission et par la Direction de l'lnterieur revele que le cursus en trois
parties subit diverses adaptations de 1868 ä 1875. Le programme des

cours theoriques est developpe et, de maniere generale, la theorie est de

plus en plus valorisee et defendue. L'importance toujours plus grande
donnee ä cette derniere demontre tout d'abord que l'Ecole d'horlogerie
de Saint-Imier cherche ä repondre aux exigences de l'industrie regionale
en termes de main-d'oeuvre en formant des horlogers capables d'une plus
grande precision. De plus, 1'attention portee ä la theorie suggere que la
Commission envisage egalement de renforcer l'industrie horlogere par
la formation d'horlogers complets, capables non seulement de travailler
dans un atelier mais aussi de comprendre les techniques de l'horlogerie
et de les developper. Ces intentions sont clairement formulees par la
Direction de l'lnterieur dans sa correspondance avec l'Ecole: [...] vous
continuez ä attacher une grande importance ä l'enseignement theorique
et je ne puis pour ma part que vous encourager dans cette voie. Une ecole
d'horlogerie tombant au simple niveau d'un atelier ou I'on forme mecani-
quement les apprentis n'aurait aucune raison d'etre. De l'etablissement
auquel vous vouez votre sollicitude, il doit sortir des horlogers qui, outre
la dexterite manuelle, possedent la connaissance reelle de la montre,
qui peuvent calculer la dimension des differentes pieces et qui, par lä,
soient ä meme de creer quelque chose par eux-memes et de trouver les

perfectionnements sans etre obliges de les copier servilement d'inventeurs
etrangers.38

L'enseignement pratique garde toutefois une grande importance et la
Commission tente des 1874 de 1'adapter au Systeme en vigueur dans les

fabriques, c'est-ä-dire ä la fabrication en parties brisees. L'enseignement
en trois phases - ebauches, echappements, repassage - est dejä adapte ä

ce Systeme puisque les etudiants apprennent ä maitriser separement les

etapes de la fabrication d'une montre. Cependant, ce precede ne semble

pas repondre completement aux besoins industriels: Un meme reproche
s'adresse d'une fagon generale ä toutes les ecoles d'horlogerie que nous
connaissons; les parents, les eleves et le public ouvrier se plaignent
pourtant de ce que les eleves ne produisent que fort peu pendant leur
sejour ä 1'ecole et qu'une fois sortis ils ont tout un apprentissage ä faire
pour arriver ä la hauteur des necessites du travail pratique.39

La Commission va done s'atteler ä adapter l'enseignement, afin que
celui-ci se rapproche plus que precedemment de ce qui a lieu dans la
pratique4". La solution mise en place ä titre d'essai des 1874 consiste
ä adopter le Systeme de travail en parties brisees tel qu 'il est adopte dans
les ateliers et reconnu pratique par tous les producteurs41. Auparavant,
les eleves effectuaient tout l'echappement d'un mouvement en une fois
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avant de passer ä un deuxieme mouvement. L' adoption du nouveau
systeme en parties brisees implique, pour la classe d'echappement, que
les eleves aient ä leur disposition une dizaine de mouvements sur lesquels
ils effectuent d'abord une seule partie de l'echappement. Une fois ceci
accompli, ils entreprennent l'ouvrage d'une autre partie de l'echappement
sur tous les mouvements et ainsi de suite jusqu'ä ce qu'ils aient effectue
successivement toutes les etapes du travail de l'echappement. Ce systeme
semble concluant, mais neanmoins coüteux, il n'est done applique qu'ä la
classe d'echappements.

Afin de resoudre les problemes de financement de 1' achat des mouvements

necessaires ä chaque eleve pour qu'il puisse realiser son travail
en parties brisees, les professeurs et les membres de la Commission
envisagent une collaboration avec les fabricants au travers d'un systeme
mixte, une partie de l'ouvrage etant fournie par l'Ecole, I'autre partie
par les fabricants ou parents des eleves42. De plus, l'idee est emise que
les eleves vendent leurs ouvrages; la Commission n'est en position de
demander aux fabricants de la region de fournir des pieces ä l'Ecole
que dans la mesure oü ceux-ci peuvent tirer quelque profit du travail
effectue par les eleves. En appliquant un enseignement se rapprochant
du travail en parties brisees tel qu'il s'effectue dans les ateliers, et en
demandant aux fabricants de concourir au developpement de cet
enseignement, l'Ecole s'engage ä former des apprentis qui servent l'industrie
horlogere. Ce choix demontre, encore une fois, les liens etroits qui
existent entre l'Ecole et l'industrie du Vallon de Saint-Imier.

A la lumiere de l'etude de la formation initiale dispensee ä l'Ecole
d'horlogerie et de l'examen des adaptations qu'elle subit entre 1866
et 1875, il faut conclure que l'Ecole tente de satisfaire des exigences
multiples. En effet, le double discours qui transparait dans nos sources,
concernant la theorie d'une part et la pratique d'autre part, nous indique
que l'Ecole d'horlogerie vise deux buts. Premierement, eile souhaite
donner ä des jeunes gens une instruction theorique scientifique solide
dans le but d'en faire, non pas de simples ouvriers, mais des horlogers
aptes ä comprendre, maitriser et developper des processus complets de
fabrication - notamment en vue de diriger un atelier ou de faire fonction-
ner une machine. Les connaissances theoriques permettent egalement de
fournir de la main-d'oeuvre qualifiee ä l'industrie puisqu'elles sont une
garantie d'un travail plus precis et done d'une production plus rationnelle.
Deuxiemement, l'Ecole s'applique ä inculquer ä ses eleves une maitrise
pratique du savoir-faire horloger de maniere ä les former au travail en
atelier et, ainsi, ä alimenter l'industrie en main-d'oeuvre qualifiee
et productive. Ces deux pans - theorique et pratique - de la formation se

rejoignent neanmoins, puisqu'ils cherchent ä assurer la releve, la croissan-
ce et le developpement de l'industrie horlogere regionale.
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Conclusion

En definitive, nos recherches confirment nos hypotheses de depart. En
effet, tant le travail de «contextualisation» que celui d'analyse des

sources tendent ä montrer les relations etroites existant entre l'Ecole
d'horlogerie et le secteur horloger imerien. L'attention portee aux acteurs
qui creent, soutiennent et administrent l'Ecole a revele la presence de
deux groupes de protagonistes: les fabricants et les autorites politiques,
dont les interets economiques ä la creation et au maintien d'une ecole
d'horlogerie se manifestent clairement. L'etude de la formation initiale
proposee nous a, quant ä eile, permis de confirmer que 1'orientation prise
par la formation se trouvait irremediablement liee ä la situation de la
production horlogere regionale. L'ensemble des sources ä notre disposition
contnbue done ä demontrer que l'Ecole d'horlogerie de Saint-Imier
repond aux besoins de formation en evolution du secteur horloger et que,
de ce fait, elle joue un role economique non negligeable pour les fabricants

et pour les instances politiques. De fait, la presence d'une formation
de qualite permet de fournir, dans le temps present, ä l'industrie horlogere
des travailleurs qualifies et de maintenir une production de valeur, mais
elle assure egalement l'avenir dans la mesure oü un enseignement de qua-
lite doit favoriser 1'adoption et la maitrise des nouvelles techniques de

production, la gestion d'ateliers toujours plus importants et 1'innovation.
Le maintien de l'horlogerie imerienne dans la concurrence nationale et
internationale est indeniablement lie aux aptitudes de ses employes. Des
lors, l'Ecole d'horlogerie de Saint-Imier se trouve au coeur d'enjeux for-
matifs ä la portee economique importante qui expliquent la participation
des fabricants ä la creation de l'Ecole et ä sa gestion ainsi que l'interet
que les entites, communale et cantonale, manifestent ä son egard.

Julie Matthey et Joane Tissot sont etudiantes en litterature frangaise et
histoire ä 1'Universite de Neuchätel.
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